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• Ce chapitre s’intéresse aux questions suivantes: 

• Quels sont les effets des différents instruments de politique 
commerciale? 

• Quels agents tirent bénéfice ou sont affectés négativement 
par la mise en place de telles politiques? 

• Quels sont les effets du protectionnisme pour l’économie 

prise dans son ensemble ? 

• Quelles politiques commerciales devraient être préférées, 
dès lors que l’objectif de protection est assumé? 

• Par exemple: les Etats-Unis devraient-ils préférer un quota 
ou un droit de douane pour protéger leur industrie 
automobile de la concurrence japonaise ou Coréenne? 

• L’UE devrait-elle imposer des droits de douane sur les 
textiles chinois pour protéger les salariés non qualifiés des 
pays membres? 

Introduction 



• Les pol. commerciales utilisent une grande variété d’instruments. 

• Droits de douane: taxes à l’importation 

• Droits de douane spécifiques: 
– Taxes fixes prélevées à la frontière, sur chaque unité importée.  

– Exemple: Un droit spécifique de €10 sur chaque bicyclette importée de Chine à 
une valeur unitaire de €100 : les douanes prélèvent €10 par bicyclette, quelque 
soit sa valeur unitaire. 

• Droits de douane ad valorem: 
– Taxes variables prélevées à la frontière, sur chaque unité importée, exprimées 

en pourcentage (déterminé) de la valeur unitaire. 

– Exemple: Un droit de douane ad valorem de 20% sur les bicyclettes génère une 
recette fiscale de €20 sur chaque bicyclette chinoise. 

• Contingents tarifaires (« tariff quotas »): 
– Une certaine quantité d’un bien peut être importée à un tarif (spécifique ou ad 

valorem) réduit, pour garantir un accès minimal au marché national: le droit  
« inside » est du. 

– Quand le contingent est rempli, le droit « outside » est dû; il est généralement 
prohibitif.  



• Quotas 
– Cet instrument a été aboli par l’OMC. 

• Prohibitions 
– Pour des raisons culturelles, l'importation d ’alcool est interdite 

dans plusieurs pays. 

– Pour des raisons environnementales, l ’importation d ’objets en 

ivoire est interdite en Europe. 

• Restrictions volontaires aux exportations 
– Pendant longtemps les exportateurs japonais ont restreint 

« volontairement » leurs exportations d’automobiles. 

• Droits de douane à l’exportation. 
– Exemple: la Russie met des droits de douane à l exportation de 

bois brut pour obliger la Finlande à implanter en Russie une usine 
de pâte à papier. 

• Subventions à l’exportation. 
– Exemple: l’Europe et les Etats-Unis subventionnent leurs 

exportations de coton. 



• Pourquoi un pays peut-il souhaiter engager une politique 
protectionniste? 
– Protection des producteurs nationaux de la concurrence étrangère; 

– Source de revenus pour le gouvernement, en particulier dans les PMAS. 

– Mesure de rétorsion contre une politique d’un autre Etat.  

• Distinction entre différents types de négociation commerciale: 
– Multilatérale 

– Régionale / bilatérale 

– Plurilatérale 

• La baisse des droits de douane peut aussi être unilatérale 

• Guerre commerciale: 
– Enchaînement de sanctions et rétorsions 

– USA/Chine depuis 2018 

– Phase One deal 2020 



• Offre, demande et échanges dans une industrie donnée (équilibre 
partiel) 

• Deux pays (* pour l’économie étrangère). 

• Les deux pays produisent et consomment le bien concerné qui 
peut être échangé sans coût de transport. 

• En autarcie, le prix du bien est plus élevé dans l’économie 

nationale que dans l’économie étrangère. 

• Si l'économie nationale est de grande taille le prix d’importation 

n’est plus exogène. 

• 2 grandes économies vs petite économie importatrice 

• Deux courbes: demande d'importation et offre d’exportation. 

1 Analyse d ’un droit de douane en équilibre partiel      
 
     1.1 Hypothèses 



• Pour déterminer le prix mondial (PE) et la quantité 
échangée (QE), deux courbes sont nécessaires: 

• Courbe de demande nationale d’importation: 
– Indique la quantité maximale d'importations que l’économie 

nationale est prête à consommer aux différents prix du bien 
importé.  
   MD = D(P) – S(P) 

• Courbe d’offre étrangère d’exportation 
– Indique la quantité maximale que l’économie étrangère est 

disposée à exporter aux différents prix du bien exporté.  
    
   XS* = S*(P*) – D*(P*) 

 
     1.2 Courbes de demande d’importation et d’offre 

d’exportation 
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• Nous imposons maintenant un droit de douane sur le bien 
considéré. 

• Nous examinons l’impact sur le prix et la quantité 

échangée sur le marché national en utilisant les courbes 
d’offre d'exportation de l’économie étrangère et de 

demande d ’importation de l ’économie nationale 

• Dans le cas examiné ici (deux grands pays), une action 
entreprise par l’importateur va avoir un impact aussi dans 

l’économie exportatrice. 

     1.3 Deux grandes économies 
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• Quels sont les effets de ce droit de douane ? 

• En l’absence de droit de douane, le prix mondial du bien 2 

(PE) serait égalisé entre les deux pays. 

• Avec le droit de douane le prix passe à PT  dans 
l’économie nationale et à PT* = (PT – T) à l’étranger. 

• Dans l’économie importatrice les producteurs produisent 

plus et les consommateurs demandent moins en raison du 
prix plus élevé. Au total, les quantités importées baissent. 

• Dans l’économie exportatrice les producteurs produisent 

moins et les consommateurs demandent plus en raison du 
prix moins élevé. Au total, les quantités exportées baissent. 

• Donc  
– 1) Le volume des échanges du bien 2 baisse avec la mise en place 

du droit de douane. 

– 2) Le prix du bien baisse, c’est l’argument du droit de douane 
optimal examiné plus bas. 

 

 



• En réalité, le cas étudié précédemment est spécifique à la 
mise en place de droits de douane par des grandes régions 
importatrices (USA, UE) dont la demande a un impact fort 
sur le marché mondial.  

• Au contraire, on s’intéresse à une petite économie (price 
taker) importatrice dans ce qui suit. 

• On omet les indices produits par simplicité: l’économie 

nationale protège le bien 2 pour lequel elle est désavantagée. 

• Les revenus tarifaires sont redistribués de façon non-
distorsive aux agents nationaux dans le pays importateur. 

     1.4 Une petite économie 
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• Examinons les effets du droit de douane imposé par l’économie nationale 

sur le bien 2 qu’elle importe. 

• Le droit de douane augmente le prix du bien importé pour les 
consommateurs. 
– Que les consommateurs achètent le bien importé; 

– Ou qu’ils achètent le bien national; 

– En effet les biens sont homogènes. 

• Le droit de douane augmente le prix des biens fabriqués nationalement 

• Permet à des producteurs inefficaces aux prix de libre-échange de rester sur 
le marché 

• Les consommateurs perdent (consomment moins et plus cher) 

• Les producteurs gagnent (vendent plus et plus cher) 

• Le coût en ressources de fourniture de la demande augmente (des 
producteurs inefficaces produisent) 

• Le gouvernement collecte des recettes publiques. 

     1.5 Les différents effets du droit de douane 



• Ces différents effets peuvent être examinés en s’intéressant 

aux surplus des producteurs et consommateurs. 

• Surplus du consommateur 
– Mesure du gain tiré par les consommateurs de la différence entre le 

prix payé et le prix qu’il étaient disposés à payer. 

– Peut être dérivé de la courbe de demande. 

– Graphiquement est représenté par l’aire située sous la courbe de 

demande au-dessus du prix de marché.  

• Surplus du producteur: 
– Mesure du gain tiré par les producteurs de la différence entre le prix de 

marché et le prix auquel ils étaient disposé à vendre.  

– Peut être dérivé de la courbe d’offre. 

– Graphiquement est représenté par l’aire située au-dessus de la courbe 
d’offre et au-dessous du prix de marché. 
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• Les aires des deux triangles a et b mesurent la perte de la nation 
prise globalement (perte d’efficience ou  “dead-weight loss”). 

• Cette perte d’efficience est liée à la distorsion des choix de 

production et de consommation liée à la présence du droit de 
douane.  

• Les producteurs et les consommateurs se comportent comme si 
les importations étaient plus chères qu’elles ne sont en réalité. 

• Les consommateurs paient une rente aux producteurs nationaux 
quand ils achètent des produits locaux et un impôt à l’état 

sinon. 

• Le triangle a est la perte de production et le triangle b est la 
perte de consommation liée à la présence de cette distorsion. 

• Dans le cas du petit pays, introduire un droit de douane réduit 
le bien être de l’économie importatrice de façon non ambiguë. 



• Si l’économie nationale était de grande 

taille, l’aire du rectangle e mesurerait 

les gains compensateurs offerts par la 
variation des termes de l’échange.  

• Ce gain de ToT provient de la baisse du 
prix du bien importé suite à la mise en 
place du droit de douane..  

• Si le gain des ToT est supérieur à la 
perte d’efficience, le droit de douane 

augmente le bien être de l’économie 

importatrice.  

• Attention, optimal pour l’importateur 

mais pas pour le monde. Droit de 
douane 

Bien être 

Droit de douane optimal 

Droit 
prohibitif 

     1.5 Retour sur la taille: l’argument du droit optimal 



• Protéger une industrie a des effets en dehors de cette industrie 

• La distorsion ne concerne pas que l’industrie 2 en réalité: l’industrie 1 va être 

affectée à son tour. 

• Besoin d’une approche en équilibre général pour en comprendre les effets. 

• La hausse de la production nationale du bien 2 implique: 
– Un déplacement des ressources d’une industrie vers l’autre. 

– Une spécialisation de l’économie nationale à l’envers de son avantage comparatif 

• L’effet global est finalement symétrique de celui décrit précédemment en cas 

d’ouverture de l’économie: 
– Perte d’efficience liée au déplacement des ressources vers l’industrie relativement 

désavantagée; 

– Perte de consommation car les prix relatifs se rapprochent des prix d’autarcie. 

• Pas étudié ici: les relations input-output entre industries:  
– Protéger l’amont déprotège l’aval: « protection effective » (Corden, JPE 1966) 

– Le tarif optimal est affecté en présence de GVCs : les droits sur les biens finals 
sont décroissants dans le contenu en VA domestique des biens importés 
(Blanchard, Bown, NBER Johnson 2016) 

 

2 Analyse d ’un droit de douane en équilibre général      
     2.1 Hypothèses 



• Nous procédons en examinant le bloc national des 
possibilités de production de l’importateur: 
– Equilibre initial 

– Equilibre final 

– Déplacement des ressources vers le secteur protégé 

– Réduction de la valeur du PIB aux prix mondiaux 

– Distorsion de prix pour les consommateurs nationaux 

– Contraction du triangle de l’échange 

     2.2 Des effets symétriques à ceux de l’ouverture 
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• Définition: 
– Subvention versée par le gouvernement à une entreprise exportatrice; 

– Exemple: Existe dans la PAC.  

– En présence de cette distorsion les bénéficiaires préfèrent exporter que vendre sur 
le marché national. 

– Ils vont exporter jusqu’au point ou le prix national va rejoindre le prix mondial de 

libre échange augmenté de la subvention. 

– La subvention peut être spécifique ou ad valorem. 

• La subvention à l'exportation augmente le prix dans l’économie exportatrice 

du bien subventionné et le diminue dans l’économie importatrice si 

l’exportateur est de grande taille. 

• A l’inverse d’un droit de douane, et si l’économie exportatrice est de grande 

taille, la subvention versée à ses exportateurs détériore ses termes de 
l’échange. 

• La subvention à l’exportation entraîne de façon non ambiguë des coûts 

dépassant les bénéfices. 

3 Autres instruments de la politique commerciale      
    3.1 Les subventions à l’exportation 



Analyse en équilibre partiel d’une subvention à l’exportation 
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• Définition: Une restriction quantitative sur les importations. 
– Exemple: Les USA ont un quota sur les importations de fromage. 

• La restriction implique en pratique la délivrance de licences 
d’importation.  
– Pose la question du mode d’attribution de ces licences. 

• Dans le cas des restrictions volontaires, les licences sont gérées par 
le pays exportateur. 

• Un quota à l'importation augmente toujours le prix du produit 
importé dans le pays qui le met en place. 

• La captation de la rente de quota dépend du système d'attribution 
des licences: Etat, entreprises locales, entreprises étrangères. 

• Quand on s’intéresse à l’impact global du quota il est essentiel 

d’identifier qui capte la rente. C’est ce qui fait la différence avec le 

droit de douane car sinon il y a « équivalence droit-quota » (CPP). 

     3.2 Le quota à l’importation 
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